
Le caviar, cette délicatesse bien connue des gourmets, est l’oeuf non fertilisé de
l’esturgeon et du polyodon appartenant à un groupe de poissons très ancien
(Acipenseriformes) qui vit dans les eaux intérieures et côtières de 25 pays en Europe, en
Asie et en Amérique du Nord.

Il existe 27 espèces d’esturgeons et de polyodons, parmi lesquels le Beluga Huso huso, qui
peut atteindre l’âge de 100 ans et peut peser plus de deux tonnes. Il produit le très prisé
beluga, la meilleure qualité de caviar. D’autres variétés traditionnelles de caviar
comprennent l’osciètre, qui provient de l’esturgeon russe Acipenser gueldenstaedtii et de
l’esturgeon persan Acipenser persicus, et le sevruga produit à partir de l’esturgeon étoilé
Acipenser stellatus. Le caviar est l’un des produits d’espèces sauvages les plus onéreux; le
prix chez les détaillants peut atteindre 600 EUR les 100 grammes en Europe de l’Ouest
et aux USA. Les esturgeons de la mer Caspienne produisent le caviar de la plus haute
qualité qui soit. Les pays qui bordent la mer Caspienne sont la source de la majorité du
commerce mondial de caviar de ces dernières années. D’autres sources importantes sont
les bassins des rivières Amour et du Danube, la mer Noire, la mer d’Azov et les grands
lacs d’Amérique du Nord.

De nombreux stocks d’esturgeons sont sérieusement réduits en raison de la pêche
illégale et de la dégradation de l’habitat. En réponse aux déclins des populations
d’esturgeons et pour veiller à ce que le commerce des produits d’esturgeon, tels que le
caviar, soit « durable » et ne menace pas la survie de l’espèce, toutes les espèces
d’esturgeons et de polyodons ont été inscrites dans les annexes de la CITES (la
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction) depuis 1998. Tout caviar faisant l’objet d’un commerce
international doit être accompagné de documents CITES (pour l’exportation,
l’importation et la réexportation). Ceux-ci sont délivrés uniquement par des autorités
gouvernementales à certaines conditions.

L’Union européenne est le plus grand importateur de caviar

Selon les statistiques du commerce communiquées par les pays à la CITES, l’Union
européenne (UE), les USA et la Suisse sont les plus grands importateurs de caviar: de
1998 à 2006, ils ont importé 81% de tout le caviar (rapporté) ayant fait l’objet d’un
commerce international légal (voir ci-contre). Durant cette période, les volumes annuels
de caviar signalés dans le commerce international ont diminué de 263 tonnes (t), en 1999,
à 44 t en 2006. Parmi les 27 États membres de l’UE, la France et l’Allemagne sont les pays
importateurs les plus importants. Grands pays consommateurs, l’Union européenne et la
Suisse sont aussi des points de transit: environ 50% du caviar importé sont réexportés
vers d’autres pays. Des volumes considérables de caviar sont aussi consommés au sein
des pays d’origine, par exemple, dans la Fédération de Russie et aux USA. La majorité du
caviar importé par l’UE et la Suisse vient d’Iran et de la Fédération de Russie, les deux
géants parmi les producteurs de caviar de par le monde. D’autres pays importants pour
leur production de caviar sont le Kazakhstan, la Chine et l’Azerbaijan.

Aperçu du commerce légal

international de caviar 1998-

2006

Les pays importateurs les plus

importants (tonnes = t):

Tous les États membres 619 t

(Allemagne 233 t)

(France 231 t)

USA 292 t

Suisse 149 t

Japon 132 t

Les pays exportateurs les plus

importants:

Iran 438 t

Fédération de Russie 138 t

Kazakhstan 95 t

Azerbaïdjan 35 t

Chine 29 t

Roumanie 26 t

Commerce international
légal entre 1998 et 2006 :
1313t
Source: données CITES sur le

commerce de caviar 1998 à 2006

FICHE D’INFORMATION

L’or noir: la route du caviar en Europe de l ’Ouest
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Une pêche excessive, le braconnage et, vraisemblablement, l’augmentation du commerce
illégal de caviar ont provoqué une baisse significative des quantités de caviar légal dans le
commerce international cette dernière décennie.

Le commerce illégal de caviar est florissant

Il est difficile de quantifier les niveaux de commerce illégal de caviar, celui-ci, étant par
nature, une activité clandestine. Ce que l’on connaît est souvent anecdotique et basé sur
des rapports de saisies et des condamnations. Cependant, d’importantes saisies de caviar
illégal en Europe indiquent l’existence d’un marché noir florissant pour « l’oeuf » de luxe
qui menace la survie des espèces d’esturgeon. Elles démontrent aussi que les
contrebandiers sont bien organisés et utilisent des méthodes sophistiquées. On
considère que le commerce illégal de caviar est étroitement lié avec des groupes
criminels organisés.

EU-TWIX, une base de données en ligne, dont l’accès est réservé exclusivement aux
représentants des 27 États membres de l’Union européenne, aide les autorités de
contrôle de l’UE à combattre le commerce illégal d’espèces sauvages. Selon des données
enregistrées dans EU-TWIX à ce jour, plus de 7 t de caviar illégal ont été saisies par les
autorités européennes entre 2000 et 2007 (voir encadré). Cependant, la taille réelle du
commerce illégal est vraisemblablement plus élevée car une grande partie de ce
commerce n’est pas détectée et l’information reste incomplète pour plusieurs pays
importateurs. Le commerce illégal de caviar est particulièrement difficile à contrôler dans
le marché unique européen. Une fois importé dans un État membre, le caviar peut
circuler librement dans les 27 pays. La coopération et l’échange d’information sont donc
particulièrement importants, non seulement entre les États membres de l’UE mais aussi
avec les pays voisins et les pays exportateurs.

Une enquête des douaniers allemands en 2005 a montré non seulement la taille de ce
commerce illégal mais aussi l’importance de la coopération internationale. L’enquête a
révélé que deux hommes d’affaires ont fait passer au moins 1.4 t de caviar dans l’UE et
l’ont vendu illégalement dans différents pays de l’UE en utilisant des documents falsifiés.
Les douanes allemandes ont découvert cette affaire après avoir été informées par les
douaniers français.

Le système d’étiquetage du caviar aidera à endiguer le commerce illégal

Pour aider les autorités de contrôle et les consommateurs à distinguer le caviar légal
commercialisé du caviar illégal, les Parties à la CITES se sont mis d’accord sur un système
d’étiquetage standardisé pour tous les conteneurs de caviar commercialisés au niveau
local ou international. Ce système a été établi pour réglementer le commerce du caviar
légal dans le monde. Il permettra aux agents de contrôle de rechercher l’origine du caviar
et d’identifier s’il est légal ou non.

En mai 2006, l'Union européenne (UE) a adopté le Règlement de la Commission
européenne (CE) no 865/2006, modifié par le Règlement (CE) no 100/2008, qui rend
obligatoire l'étiquetage de tous les conteneurs de caviar dans tous les États membres de
l'UE. C’est pourquoi, il est essentiel que toutes les parties prenantes impliquées dans le
commerce du caviar—les importateurs, les exportateurs, les grossistes et les détaillants,
ainsi que les consommateurs—soient conscientes de ces exigences du système
d’étiquetage et puissent dès lors être à même de distinguer le caviar légal du caviar illégal.

Caviar saisi dans l’UE entre
2000 et 2007:

2000 4325 kg
2001 981 kg
2002 305 kg
2003 1373 kg
2004 101 kg
2005 236 kg
2006 79 kg
2007 48 kg

Total  7448 kg

Sources: EU-TWIX et les données
rassemblées par TRAFFIC, 2008. Les
données sont incomplètes car elles
ne comprennent pas les saisies de
tous les pays.

TRAFFIC, le réseau de
surveillance du commerce
des espèces sauvages,
veille à ce que le
commerce des plantes et
des animaux sauvages ne
soit pas une menace pour
la conservation de la
nature. Plus d’informations:
www.traffic.org
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